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    Comité ‘Politique Générale’ 

 Plan de travail Septembre 2007- Mars 2008 
 
 
Mission: Montrer l’importance des infirmières dans le processus législatif de réglementation de 
l’UE pour assurer la sécurité du patient, les normes de qualité des soins aux patients, l’égalité et 
l’accès universel aux soins de santé.   

Objectives: Garantir que la politique infirmière sur l’accès pour tous à des services de santé de 
haute qualité dans l’Union Européenne et dans l’Europe élargie se traduise en législation, 
recommandations ou directives favorables.  

Priorités: 
(1) Projet de l’UE sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS – Groupe de Haut Niveau de la DG 

Sanco ; 

(2) Directive sur les Services de Santé & Stratégie de la Santé – initiatives législatives de la 
DG Sanco. 

Type d’activité: 
(1) Participation active aux Groupes de Travail (GT) ;  

(2) Lobbying. 

Objectifs:  
(1) Projet de l’UE sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS 

- L’EFN/les membres de l’EFN activement impliqués dans le projet EUNetPas pour 
que les recommandations de ce projet soient introduites dans les réglementations ou 
future Directive de l’UE.  

(2) Directive sur les Services de Santé & Stratégie de la Santé 

- La Santé n’est pas un service comme les autres et l’UE soutient les Gouvernements 
Nationaux Européens afin de garantir des soins de santé de haute qualité et 
accessible à tous.  

Attentes:  
(1) Projet de l’UE sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS 

- Les membres de l’EFN leaders clés dans le projet EUNetPas en créant des liens 
avec les Gouvernements Nationaux actifs au sein du projet ; 

- Contribution de l’EFN à la conférence sur la Sécurité du Patient – DG Recherche et 
Développement Technologique (Présidences portugaise et slovène de l’UE).  

(2) Directive sur les Services de Santé & Stratégie de la Santé 

- Le résumé de la consultation de la DG Sanco reflète la contribution de l’EFN; 

- La future proposition législative et recommandations de la DG Sanco reflètent la 
position de l’EFN en ce qui concerne les Services de Santé & la Stratégie de la 
Santé ; 

- Le DG Sanco prend l’initiative à travers des appels d’offres.  

Délai:  
(1) Projet de l’UE sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS – Moyen Terme (de Mars 2008 à 

Septembre 2010) ; 
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(2) Directive sur les Services de Santé & Stratégie de la Santé – Court Terme  

- Le Livre Blanc de la DG Sanco sur la stratégie de la santé disponible en Novembre 
2007 ;  

- La proposition législative de la Commission sur les Services de Santé –Novembre 
2007 – co-décision Parlement Européen/Conseil des Ministres 2008-2009 ; 

- OMS Région Europe 2007 & 2008 – Réforme des Systèmes de Santé.  

Marche à suivre:  
(1) Projet de l’UE sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS 

- Influence directe de l’EFN sur le travail du Groupe de Haut Niveau sur la Sécurité du 
Patient par la création de liens avec les représentants nationaux participants au 
projet (liste fournie aux membres lors de l’Assemblée Générale à Dubrovnik) ; 

- Lobby de l’EFN auprès de la Présidence portugaise et slovène de l’UE sur la mise en 
œuvre des recommandations de la Commission sur la Sécurité du Patient.  

(2) Directive sur les Services de Santé & Stratégie de la Santé 

- Lobby de l’EFN auprès des Commissions pertinentes du Parlement Européen, et la 
première lecture du Parlement Européen ; 

- Lobby de l’EFN auprès de la Présidence portugaise et slovène de l’UE sur le débat 
politique sur la proposition législative de la Commission et sur les futures initiatives.  

Actions: 
(1) Projet de l’UE sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS 

- Décider de la participation des membres de l’EFN aux Groupes de Travail du projet 
EUNetPas: 

• Identification des meilleures pratiques en matière de Sécurité du Patient au sein 
des membres de l’EFN (Groupe de Travail Tests); 

• Partager des initiatives afin de soutenir l’élaboration de la politique de l’UE 
(Groupe de Travail culture et systèmes d’information). 

(2) Directive sur les Services de Santé & Stratégie de la Santé 

- Analyse de la proposition législative et des futures initiatives par les membres de 
l’EFN ; 

- Déclaration de Position de l’EFN sur les Services de Santé ; 

- Participation de l’EFN au Groupe de Haut Niveau de la DG Sanco et au Groupe de 
Travail sur les systèmes de Santé.  

Résultats:  
(1) Projet de l’UE sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS 

- Recommandations de l’EFN sur la Sécurité du Patient approuvé par le Groupe de 
Haut Niveau & par le Conseil des Ministres ; 

- Projet de l’UE/Etat Membres sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS (Groupe de 
Haut Niveau) approuvé par la DG Sanco ; 

- La Sécurité du Patient est un point à l’ordre du jour des Présidences portugaise et 
slovène de l’UE.  

(2) Directive sur les Services de Santé & Stratégie de la Santé 

- Alliances: EPHA, EHMA, EPSU et réunions entre l’EFN, HOPE, CPME, AEMH, 
AEHP, UEMO, UEMS; 

- Les résultats législatifs de l’UE sont en accord avec la politique de l’EFN.  


